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Traité Erouvin

Michna 5 - Chapitre 10

לֹא יַעֲמֹד אָדָם בִּרְשׁוּת הַיָּחִיד, וְיַשְׁתִּין בִּרְשׁוּת הָרַבִּים, בִּרְשׁוּת
הָרַבִּים, וְיַשְׁתִּין בִּרְשׁוּת הַיָּחִיד. וְכֵן לֹא יָרֹק. רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר: אַף

מִשֶּׁתָּלַשׁ רוֹקוֹ בְּפִיו, לֹא יְהַלֵּךְ אַרְבַּע אַמּוֹת עַד שֶׁיָּרֹק.

Un homme qui se tient dans un « Domaine Privé » n’a pas le droit d’uriner dans un « Domaine Public » [attenant] ni,
lorsqu’il se tient dans un « Domaine Public », d’uriner dans un « Domaine Privé » [attenant].

De même [dans ces mêmes configurations] il lui est interdit de cracher.

Rabbi Yehoudah dit : de même, lorsque son crachat est [déjà] détaché dans sa bouche, il lui est interdit de se
déplacer sur une distance de 4 coudées [dans un « Domaine Public »] tant qu’il ne l’a pas expulsé.
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